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llÂtoiiH-nouH d'ujoutor que l'umbition d'obtonir quoique place uu
Conncil étuit pour beaucoup dan» lo ziMo do lu plupart do ces jeuneH geuH
ou do cet» citoyens iV Huivro Ioh courH do droit do M. le Vorrior.'

' IMuHleurn t-urés vanudleuH, houh la domination française, avaient de belles
bibliothèqued. Celle de M. Philippe Boucher, curé de Sulnt-Juseph de I^ëvis

(l(nO-172U, comptait au delà de cinq cents volunieH. (Lf curi Philippe lioucher, par
M. J.-E. Roy, (lanH la Hfvue canadienne, INUU. Philippe Boucher étnlt le digne Ois
de Pierre Boucher, gouverneur de TroIsRivières, auteur de \'HinMrr viritiible et

}iaturelle îles Mœuru et Production» de la Nouvelle-t't'ance, vulgairement dite
Canada ; Paria, ohee Florentin Laiuljert, rue Saint-Jacques, à l'image Saint-Paul,
InlSi, 1670.

' Les conférence* de droit de M. le Verrier n'étaient pas seulement utiles, elles

étaient nécessaires. Avant lui, il y avait souvent des places vacantes au Conseil,
faute de personnes qualifiées pour les remplir. " Il y a actuellement -leux places de
conseillers vaquantes par la mort du sieur Macart arrivée le H déc. 17:tt, et par celle

dn sieur Hazcur arrivée le 18 mal dernier. Nous n'avons point pour le présent aucun
Mujet capable de les remplacer." (Lettre de MM. de Beauharnola et Hooquort au
ministre, 3 oct. 17:18.)

M. le Verrier continua probablement ses leçons de droit Jusqu'à sa r.iort. Il les

donnait certainement encore en 1783 : Il écrivait à cette date au mlnl.tre :
" J'ai

remis à MM. Duquesne et Bigot une liste apostillée des six sujets venant actuelle-
ment à mes conférences. Il vient de s'en présenter un septième; c'est le sieur
Imbert, commis des trésoriers généraux des colonies, en ce pays. Il paraît avoir
d'heureuses dispositions, ayant fait de bonnes études, et acquis déjà une teinture
des affaires, à l'occaolon de cet emploi où il a succéilé au feu sieur Taschereau, qui,
de son vivant, en était beaucoup soulagé. Le sieur Imbert, qui a de quoi se soutenir
honorablement, semble auHsi, par son âge et son activité, en état de concilier
aisément, avec le service de son emploi, celui de conseiller, quand il vous plaira,
monseigneur, l'en gratifier par la suite, sur le rapport de MM. Duquesne et Bigot"
(Lettre de M. le Verrier au ministre, 24 oct. 1783.)

M. le Verrier mourut à Québec en 1758. Voici son acte de sépulture :
" I^

quatorze septembre mil sept cent cinquante-huit, par nous curé de Québec soussigné
!i été inhumé dans Véglls? d« cette paroisse M» ie Verfier, procureur générai du


